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La  présente  invention  concerne  un  système  de 
gestion  de  la  circulation  de  véhicules  automobiles  à 
un  carrefour 

Dans  l'état  de  la  technique,  ces  systèmes  de  ges- 
tion  de  la  circulation  comprennent  des  feux  de  signa- 
lisation  tricolores  disposés  dans  chaque  voie  menant 
au  carrefour,  ces  feux  de  signalisation  étant  activés 
par  des  moyens  de  commande. 

Ces  moyens  de  commande  comprennent  par 
exemple  une  minuterie  ou  sont  reliés  à  des  moyens 
de  surveillance  de  la  densité  de  circulation  pour 
commander  ces  feux  en  fonction  de  celle-ci. 

On  conçoit  donc  qu'aucun  des  systèmes  de  ges- 
tion  mis  en  oeuvre  dans  l'état  de  la  technique  ne 
prend  en  compte  les  paramètres  caractéristiques  des 
véhicules  et  de  leur  fonctionnement  à  l'approche  du 
carrefour  et  que  cette  situation  peut  présenter  un  cer- 
tain  nombre  d'inconvénients  dans  la  mesure  où  dans 
certains  cas  elle  peut  entraîner  des  biocages  inutiles 
au  niveau  de  ce  carrefour. 

Le  but  de  l'invention  est  donc  de  résoudre  ces 
problèmes  en  proposant  un  système  de  gestion  de  la 
circulation  de  véhicules  automobiles  à  un  carrefour 
qui  soit  simple,  fiable  et  qui  permette  de  gérer  de 
façon  très  précise  la  circulation. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  système  de 
gestion  de  la  circulation  de  véhicules  automobiles  à 
un  carrefour,  caractérisé  en  ce  que  les  véhicules 
comprennent  des  moyens  d'émission  d'un  message 
d'informations  concernant  des  paramètres  caractéris- 
tiques  du  véhicule  et  de  son  fonctionnement  à  l'appro- 
che  du  carrefour,  en  direction  de  moyens  de  réception 
desdites  informations,  en  regard  de  chaque  voie 
menant  au  carrefour,  la  sortie  de  ces  moyens  de 
réception  étant  reliée  à  des  moyens  de  traitement 
desdites  informations  et  de  commande  de  moyens  de 
signalisation,  implantés  dans  le  carrefour,  pour  gérer 
la  circulation  en  fonction  desdites  informations. 

Avantageusement,  les  messages  d'informations 
comprennent  au  moins  une  partie  d'identification  de 
chaque  véhicule,  un  bit  d'indication  de  l'actionnement 
ou  non  du  clignotant  droit  du  véhicule,  un  bit  d'indica- 
tion  de  l'actionnement  ou  non  du  clignotant  gauche  du 
véhicule,  et  une  partie  de  contrôle  d'erreurs. 

Avantageusement  également,  les  moyens 
d'émission  et  de  réception  fonctionnent  dans  le  spec- 
tre  infrarouge. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la 
description  qui  va  suivre,  donnée  uniquement  à  titre 
d'exemple  et  faite  en  se  référant  aux  dessins 
annexés,  sur  lesquels  : 

-  la  Fig.1  illustre  l'implantation  générale  d'un  sys- 
tème  selon  l'invention;  et 
-  la  Fig.2  représente  un  schéma  synoptique  de 
moyens  de  traitement  d'informations  et  de 
commande  d'une  balise  entrant  dans  la  constitu- 
tion  d'un  système  selon  l'invention. 
Ainsi  qu'on  peut  le  voir  sur  la  Fig.1,  le  système  de 

gestion  de  la  circulation  de  véhicules  automobiles  à 
un  carrefour,  selon  l'invention,  est  basé  sur  le  fait  que 
chaque  véhicule  automobile,  par  exemple  1,  est 
équipé  de  moyens  2  d'émission  d'un  message  d'infor- 

5  mations  concernant  des  paramètres  caractéristiques 
du  véhicule  et  de  son  fonctionnement  à  l'approche  du 
carrefour,  en  direction  de  moyens  3  de  réception  de 
ces  informations,  disposés  en  regard  de  chaque  voie 
menant  au  carrefour.  Ces  moyens  sont  disposés  par 

10  exemple  sur  une  balise  4  au  centre  du  carrefour,  mais 
peuvent  également  être  disposés  à  d'autres  endroits 
de  celui-ci. 

Cette  balise  comporte  donc  des  moyens  de 
réception  d'informations  en  regard  de  chaque  voie 

15  menantau  carrefour,  ces  moyens  étantau  nombre  de 
quatre  dans  le  cas  particulier  représenté  sur  cette 
figure. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  la  Fig.2,  ces  moyen  de 
réception  d'informations  3  sont  reliés  par  l'intermé- 

20  diaire  de  moyens  d'amplification  5  et  d'un  décodeur  6 
à  des  moyens  7  de  traitement  des  informations  reçues 
des  véhicules.  Ces  moyens  7  permettent  également 
de  commander  par  l'intermédiaire  de  moyens  d'ampli- 
fication  8,  des  moyens  de  signalisation  9  implantés 

25  dans  le  carrefour  pour  gérer  la  circulation  en  fonction 
desdites  informations. 

Il  est  à  noter  que  le  système  décrit  sur  cette  Fig.2, 
comporte  quatre  parties  identiques  reliées  à  ces 
moyens  7  de  traitement  d'informations,  chaque  partie 

30  correspondant  à  des  moyens  disposés  en  regard  de 
l'une  des  quatre  voies  menant  au  carrefour.  Ces  par- 
ties  ne  seront  donc  pas  décrites  plus  en  détail. 

Les  moyens  de  traitement  des  informations  reçoi- 
vent  donc  des  informations  en  provenance  de  chaque 

35  voie  menant  au  carrefour  et  analysent  la  situation 
résultant  desdites  informations  pour  commander  en 
conséquence,  les  moyens  de  signalisation.  Ces 
moyens  de  signalisation  sont  constitués  par  exemple 
par  des  feux  tricolores  ou  par  un  gyrophare  10  dis- 

40  posé  par  exemple  sur  la  balise  et  avertissant  les 
conducteurs  des  véhicules  d'un  danger  quelconque. 

Il  est  à  noter  que  les  moyens  d'émission  et  de 
réception  de  messages  d'informations  peuvent  tra- 
vailler  dans  le  spectre  infrarouge  ou  en  hyperfré- 

45  quence,  afin  d'assurer  une  bonne  transmission  des 
informations. 

Les  messages  d'informations  comprennent  au 
moins  une  partie  d'identification  de  chaque  véhicule, 
un  bit  d'indication  de  l'actionnement  ou  non  du  cligno- 

50  tant  droit  du  véhicule,  un  bit  d'indication  de  l'actionne- 
ment  ou  non  du  clignotant  gauche  du  véhicule, 
éventuellement  un  bit  d'indication  de  l'actionnement 
ou  non  des  freins  du  véhicule  et/ou  une  partie  d'indi- 
cation  de  la  vitesse  de  celui-ci  et  une  partie  de 

55  contrôle  d'erreurs. 
Ces  différentes  informations  sont  transmises  en 

série  par  les  moyens  d'émission  du  véhicule  dès  que 
celui-ci  entre  dans  le  champ  de  surveillance  de  la 
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balise.  Le  déclenchement  de  l'émission  peut  être 
assuré  par  tous  moyens  appropriés  de  type  connu, 
comme  des  détecteurs  de  proximité,  etc..  Ces  infor- 
mations  transmises  sous  forme  série,  sont  ensuite 
amplifiées  puis  décodées  respectivement  par  les  5 
moyens  5  et  6  de  la  Fig.2  et  entrées  dans  les  moyens 
7  de  traitement  de  ces  informations. 

Il  est  à  noter  que  ces  moyens  de  traitement 
d'informations  et  de  commande  peuvent  être  consti- 
tué  par  tout  microprocesseur  approprié  qui,  en  fonc-  10 
tion  des  informations  émanant  des  véhicules  circulant 
sur  les  différentes  voies  menant  au  carrefour, 
commandent  les  moyens  de  signalisation  9  pour 
gérer  la  circulation  en  fonction  de  celles-ci. 

Ainsi  qu'on  l'a  mentionné  précédemment,  les  15 
moyens  de  traitement  d'informations  7  en  analysant 
les  différentes  informations  provenant  des  véhicules, 
et  en  particulier  les  informations  concernant  l'action- 
nement  des  clignotants  des  véhicule,  déterminent  par 
exemple  si  les  routes  suivies  par  des  véhicules,  vont  20 
simplement  se  croiser  ou  se  couper,  ce  qui  présente 
un  certain  nombre  de  risques. 

En  fonction  de  cette  analyse,  ce  moyens 
commandent  les  moyens  de  signalisation  pour  auto- 
riser  le  croisement  des  véhicules  ou  arrêter  l'un  de  25 
ceux-ci. 

Il  en  va  de  même  si  de  véhicules  arrivant  sur  deux 
voies  différentes,  souhaitent  passer  sur  une  autre 
voie  sans  se  croiser. 

Ainsi  qu'on  l'a  mentionné  précédemment,  les  30 
moyens  de  signalisation  peuvent  être  constitués  par 
des  feux  tricolores,  de  type  connu,  implantés  dans 
chaque  voie  menant  au  carrefour.  Il  va  de  soi  que 
d'autres  modes  de  réalisation  de  ces  moyens  de 
signalisation  peuvent  être  envisagés.  35 

En  effet,  ces  moyens  de  signalisation  peuvent 
également  être  fixés  sur  la  balise  disposée  au  centre 
du  carrefour  en  regard  de  chaque  voie. 

Ces  moyens  peuvent  également  être  constitués 
par  le  gyrophare  1  0  disposé  dans  la  partie  supérieure  40 
de  la  balise  et  commandé  par  les  moyens  de  traite- 
ment  et  de  commande  en  fonction  des  informations 
émanant  des  véhicules  lorsqu'il  y  a  un  risque  de  col- 
lision. 

Le  système  selon  l'invention  permet  donc  à  des  45 
véhicules  automobiles,  circulant  dans  une  zone  déter- 
minée,  de  transmettre  des  informations  vers  l'infras- 
tructure  routière  afin  d'augmenter  la  sécurité  et  le 
confort  des  usagers. 

Parmi  les  nombreuses  situations  pouvent  se  pré-  50 
senter,  il  est  possible  par  exemple  de  gérer  la  circu- 
lation  de  véhicules  en  convoi  ou  en  file,  avec  de 
densités  de  trafic  relativement  élevée. 

L'utilisation  de  la  transmission  d'informations 
dans  le  spectre  infrarouge  ou  en  hyperfréquence  per-  55 
met  d'établir  une  transmission  d'informations  stable 
et  sélective  des  informations  entre  le  véhicule  mobile 
et  les  parties  fixes  du  système. 

Les  moyens  d'émission  d'information  peuvent 
être  constitués  par  des  diodes  émettant  dans  le  spec- 
tre  infrarouge,  ces  moyens  étant  par  exemple  inté- 
grés  dans  le  bouclier  avant  du  véhicule  en  lieu  et 
place  d'un  projecteur  anti-brouillard.  D'autres  empla- 
cements  sont  également  possibles  comme  par  exem- 
ple  la  calandre  avant  du  véhicule. 

Le  moyens  de  réception  d'informations  peuvent 
quant  à  eux  être  constitués  par  des  photodiodes  fonc- 
tionnent  dans  le  spectre  infrarouge,  ces  photodiodes 
étant  disposes  par  exemple  sur  la  balise  disposée  au 
centre  du  carrefour,  en  regard  de  chaque  voie  menant 
à  celui-ci. 

Il  est  également  à  noter  que  les  diodes  émettant 
dans  le  spectre  infrarouge  peuvent  être  commandées 
par  un  processeur  spécialisé  de  communication  qui 
peut  être  constitué  par  un  générateur  de  protocole 
interfaçable  avec  un  microprocesseur  qui  est  déjà  uti- 
lisé  dans  la  fonction  multiplexage  connue  des  véhicu- 
les  automobiles  pour  l'acquisition  et  la  transmission 
de  différentes  informations. 

Enfin,  la  commande  des  différents  moyens  de 
signalisation  comme  par  exemple  les  feux  tricolores 
ou  le  gyrophare,  est  assurée  le  temps  nécessaire  au 
franchissement  du  carrefour  par  les  véhicules,  en 
toute  sécurité,  avant  analyse  d'une  nouvelle  situation. 

Revendications 

1  .  Système  de  gestion  de  la  circulation  de  véhicules 
automobiles  à  un  carrefour,  caractérisé  en  ce  que 
les  véhicules  (1)  comprennent  des  moyens  (2) 
d'émission  d'un  message  d'informations  concer- 
nant  des  paramètres  caractéristiques  du  véhicule 
et  de  son  fonctionnement  à  l'approche  du  carre- 
four,  en  direction  de  moyens  (3)  de  réception  des- 
dites  informations,  en  regard  de  chaque  voie 
menant  au  carrefour,  la  sortie  de  ces  moyens  de 
réception  étant  reliée  à  des  moyens  (7)  de  traite- 
ment  desdites  informations  et  de  commande  de 
moyens  (9,10)  de  signalisation  implantés  dans  le 
carrefour  pour  gérer  la  circulation  en  fonction 
desdites  informations. 

2.  Système  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  messages  d'informations  compren- 
nent  au  moins  une  partie  d'identification  du  véhi- 
cule,  un  bit  d'indication  de  l'actionnement  ou  non 
du  clignotant  droit  du  véhicule,  un  bit  d'indication 
de  l'actionnement  ou  non  du  clignotant  gauche  du 
véhicule,  et  une  partie  de  contrôle  d'erreurs. 

3.  Système  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  les  messages  comprennent  également  un 
bit  d'indication  de  l'actionnement  ou  non  des 
freins  du  véhicule. 
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4.  Système  selon  la  revendication  2  ou  3,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  messages  comprennent  éga- 
lement  une  partie  d'indication  de  la  vitesse  du 
véhicule. 

5.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  d'émission  et  de  réception  fonctionnent 
dans  le  spectre  infrarouge. 

6.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 
d'émission  et  de  réception  fonctionnent  en  hyper- 
fréquence. 

7.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  de  réception  d'informations  sont  dispo- 
sés  sur  une  balise  (4)  au  centre  du  carrefour. 

8.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  de  signalisation  comprennent  des  feux 
tricolores  (9). 

9.  Système  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  les  feux  tricolores  sont  implantés  dans 
chaque  voie  menant  au  carrefour. 

1  0.  Système  selon  les  revendications  7  et  8,  caracté-  30 
risé  en  ce  que  les  moyens  de  signalisation  (10) 
sont  fixés  sur  la  balise  (4)  disposée  au  centre  du 
carrefour  et  comprennent  des  feux  tricolores  (8) 
en  regard  de  chaque  voie  menant  au  carrefour. 

35 
11.  Système  selon  la  revendication  7  ou  10,  caracté- 

risé  en  ce  qu'un  gyrophare  (10)  est  disposé  dans 
la  partie  supérieure  de  la  balise  (4),  ce  gyrophare 
étant  commandé  par  les  moyens  (7)  de  traitement 
et  de  commande  en  fonction  desdites  informa-  40 
tions  pour  prévenir  les  conducteurs  des  véhicules 
d'un  danger. 

12.  Système  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  d'émission  et  de  réception  45 
comprennent  respectivement  des  diodes  et  des 
photodiodes  fonctionnant  dans  le  spectre  infra- 
rouge. 

50 
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